
Des modifications sont susceptibles d’être apportées 
à ce plan en fonction des nécessités de la réalisation. 
Les surfaces des appartements et les dimensions 
des équipements ainsi que le mobilier sont donnés 
à titre indicatif et non-contractuel.
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Les cotes sont à vérifier par les entrepreneurs; en cas d'erreurs ou d'omission, ceux-ci sont tenus d'en prévenir les architectes avant exécution. Les entrepreneurs ont la responsabilité de vérifier les grandeurs 
réelles des constructions réalisées ou existantes.Tous droits réservés.
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Chambre(s) 2 Ch.

Surface brute (m2) 88,70

Surface nette (m2) 73,90

Terrasse / Jardin (m2) 53,00
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